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Rappor t du comm issa ire aux comptes sur l'autor isa t ion d'a t t r ibut ion d'act ions gra tui t es ex istantes
ou à émet t re

A l’Assemblée Généra le de la société Mauna Kea Technologies,

En notre qua lité de commissa ire aux comptes de votre société et en exécut ion de la mission prévue par
l’ar t icle L . 225-197-1 du Code de commerce, nous vous présentons notre rappor t sur le projet
d'autorisat ion d’attribut ion d'act ions gra tuites existantes ou à émettre au profit des membres du
personne l sa larié et des mandata ires sociaux de votre société et /ou des sociétés qui lui sont liées,
opérat ion sur laque lle vous êtes appe lés à vous prononcer.

Le nombre tota l d’act ions suscept ibles d’être at tribuées au t itre de la présente autorisat ion ne pourra
représenter plus de 5 % du capita l de la société au jour où le conse il d’administrat ion décidera de mettre
en œuvre la présente autor isat ion.

Votre conse il d’administrat ion vous propose, sur la base de son rapport , de l'autor iser pour une durée
de trente-huit mois à at tribuer des act ions gratuites existantes ou à émettre.

Il appart ient au conse il d’administrat ion d'établir un rapport sur cet te opérat ion à laque lle il souha ite
pouvoir procéder. Il nous appar t ient de vous fa ire part , le cas échéant, de nos observat ions sur les
informat ions qui vous sont a insi données sur l'opérat ion envisagée.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons est imé nécessa ires au regard de la doctrine
professionne lle de la Compagnie nat iona le des commissa ires aux comptes re lat ive à cette mission. Ces
diligences ont consisté notamment à vérifier que les moda li tés envisagées et données dans le rappor t
du conse il d’administrat ion s'inscrivent dans le cadre des disposit ions prévues par la loi .

Nous n'avons pas d'observat ion à formuler sur les informat ions données dans le rapport du conse il
d’administrat ion portant sur l'opérat ion env isagée d'autorisat ion d'at tribut ion d'act ions gratuites.
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